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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ N°

autorisant la capture de poissons à des fins scientifiques

Le préfet de Loir-et-Cher,

Vu les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2015 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires,

Vu la demande en date du 28 janvier 2016 présentée par le bureau d’études HYDRO CONCEPT en vue
d'être autorisé à capturer des poissons à des fins scientifiques dans le cadre du programme de surveillance
des cours d’eau et d’échantillonnage de l’ichtyofaune de l’O.N.E.M.A ;

Vu l'avis favorable du service départemental de l'O.N.E.M.A en date du 15 février 2016 ;

Vu l'avis favorable du Président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique en date du 5 février 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

- ARRÊTE -

Article  1er –  Le  bureau  d’études  HYDRO  CONCEPT est  autorisé  à  capturer  du  poisson  à  des  fins
scientifiques,  dans  le  cadre  du  programme  de  surveillance  des  cours  d’eau  et  d’échantillonnage  de
l’ichtyofaune de l’O.N.E.M.A , sur les cours d’eaux suivants : « La Bonne Heure » à Vernou-en-Sologne,
« Le Boulon » à Mazangé, « La Cisse » à Saint Bohaire, « Le Cosson » à Chambord et « La Tharonne » à
Neung-sur-Beuvron.

Article 2 -  Les responsables de l’opération sont  Messieurs Grégory LAURENT, Julien PERENNOU et
Bertrand  YOU.  Sont  susceptibles  d’intervenir  dans  la  réalisation  des  pêches  électriques  les  personnes
suivantes :

Michaël CHARBONNEAU Sébastien CHOUINARD Yvonnick FAVREAU
Cédric LABORIEUX Alexis SOMMIER Grégory DUPEUX
Guillaume BOUNAUD Fabien MOUNIER Alain CARO
Florimont DESSART

Article 3 - La présente autorisation est valable  depuis la date de signature du présent arrêté jusqu’au
31 décembre 2016.

…/... 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

Service Eau et Biodiversité
Unité Nature-Forêt
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Article  4  -  Les  opérations  effectuées  par  les  pêcheurs  devront  obligatoirement  être  réalisées  sous  la
surveillance des personnels d’HYDRO CONCEPT. Les opérations de capture électrique (Matériel de type
Héron de DREAM Electronique de puissance maximale 4 KW avec une groupe électrogène de 5 KVA, de
tension variant entre 170 et 1000 V grâce à un sélecteur à 6 positions) sont autorisées uniquement de jour.

Article  5  –  Après  identification  et  biométrie,  les  poissons  capturés  seront  remis  à  l’eau  sur  place,  à
l’exception des espèces susceptibles d’occasionner des déséquilibres biologiques (poisson chat, perche soleil
et écrevisses exotiques) qui seront détruites sur place.

Article 6 - Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 7 - Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture à la direction
départementale des territoires, au service départemental de l'O.N.E.M.A et à la fédération départementale des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article 8 – En fin  d'année,  le bénéficiaire de la présente autorisation est  tenu d'adresser  un rapport  de
synthèse sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates et les résultats obtenus et animaux prélevés à la
direction  départementale  des  territoires,  au  service  départemental  de  l'O.N.E.M.A,  et  à  la  fédération
départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article 9 - Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 10 - La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 - Le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement de gendarmerie de
Loir-et-Cher, le chef du service départemental de l’O.N.E.M.A, le président de la fédération départementale
des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et 
suivants du code de justice administrative :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher

Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de 
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1

 

2

BLOIS, le 

Pour le préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental, par délégation,

Le chef de l’unité Nature-Forêt,

Gaëlle DORDAIN
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ N°

autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques 

Le préfet de Loir-et-Cher,

Vu les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2015 portant délégation de signature au directeur départemental des
territoires ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires,

Vu la demande en date du 15 janvier 2016 présentée par Gurvan ROUSSEAU, du Laboratoire Subatech
(Laboratoire de Physique subatomique et des technologies associées), en vue d'être autorisé à capturer des
poissons  à  des  fins  scientifiques  dans  le  cadre  de  la  surveillance  radioécologique  de  l'environnement
aquatique des centrales nucléaires françaises ;

VU l'avis favorable du chef du service départemental de l'O.N.E.M.A en date du 15 février 2016 ;

VU l'avis favorable du Président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique en date du 19 février 2016 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

- ARRÊTE -

Article  1er –  Le Laboratoire  SUBATECH  (Laboratoire  de  physique  subatomique  et  des  technologies
associées), représenté par Gurvan ROUSSEAU, responsable du projet, et Michaël BAILLY, coordinateur du
projet,  est  autorisé,  dans  le  cadre  du  suivi  radioécologique  de  l’environnement  aquatique  des  centrales
nucléaires  françaises,  à  capturer  du  poisson  à  des  fins  scientifiques  en  aval  du  Centre  Nucléaire  de
Production d’Électricité (CNPE) de Saint Laurent des Eaux :

 A 3 km en aval du CNPE, en rives droite et gauche, au niveau du lieu-dit : « Le Cavereau », sur
les communes d'Avaray, Muides-sur-Loire et Saint Laurent-Nouan.

…/...

DIRECTION  DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES
Service Eau et Biodiversité
Unité Nature-Forêt
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Article 2 - Les responsables de l’exécution matérielle de ces captures sont : Yannick GELINEAU, Corinne
BIDAULT, Mathieu SAGET ou Jean-Benoit HANSMANN du bureau d’étude AQUASCOP. Le personnel
d’AQUASCOP susceptible d’intervenir dans la réalisation de pêches électriques est :

Christophe MARCHAND Marine LIETOUT Alexandre DUPIN
Mikaël TREGUIER Caroline DUPONT Agnès LE HEN
Alain BERLY Joanna MARTINET Julie MIGAUD
Carole BOUZIDI Louis BRETON Guillaume GALLAIS

Article 3 - La présente autorisation est valable du 1er juin 2016 au 31 octobre 2016.

Article  4  -  Les  opérations  réalisées  par  les  pêcheurs  devront  obligatoirement  être  effectuées  sous  la
surveillance du laboratoire de SUBATECH (Gurvan. ROUSSEAU ou Michaël BAILLY). Les opérations de
capture  électrique  (moteur  et  générateur  EFKO  FEG  8000,  de  normalisation  française  type  II  d’une
puissance de 8 kW ainsi qu’un bateau à coque rigide et à moteur thermique) seront autorisées uniquement de
jour.

Article 5 –  Les espèces ciblées à prélever en aval du CNPE, rives droite et  gauche, sont  en priorité le
barbeau fluviatile, le chevesne, la brème commune, le silure et la carpe commune. Toutefois, en fonction de
la disponibilité des espèces,  d’autres poissons pourront être prélevés tels l’ablette,  le  gardon, le hotu,  la
perche, le rotengle, le sandre, la tanche la vandoise ou le goujon.

Les  poissons  non  destinés  aux  analyses  seront  conservés  dans  des  viviers  et  restitués  dans  les
meilleures conditions au milieu naturel à proximité du lieu de capture, à l’exception des espèces susceptibles
d’occasionner des déséquilibres biologiques (poisson chat, perche soleil et écrevisses exotiques) qui seront
détruites sur place.

Article  6  – Il  ne  sera  capturé  que  le  minimum  de  poisson  nécessaire  aux  analyses,  le  surplus  sera
rempoissonné  sur  place  dans  des  conditions  satisfaisantes  de  survie.  Le  transport  vers  le  laboratoire
d’analyses SUBATECH est assuré dans un délai de 24 heures maximum,

Article 7 - Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 8 - Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture à la direction
départementale des territoires, au service départemental de l'O.N.E.M.A et à la fédération départementale des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article 9 – Dans un délai  de six mois,  le  bénéficiaire de la présente autorisation est  tenu d'adresser un
rapport de synthèse sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates et les résultats obtenus et animaux
prélevés  à  la  direction  départementale  des  territoires  de  Loir  et  Cher,  au  service  départemental  de
l'O.N.E.M.A, et à la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu
aquatique.

Article 10 - Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

…/...
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Article 11 - La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 - Le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement de gendarmerie de
Loir-et-Cher, le chef du service départemental de l’O.N.E.M.A, le président de la fédération départementale
des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et 
suivants du code de justice administrative :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher

Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de 
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1

 

3

BLOIS, le 
Pour le préfet, par délégation,

Pour le directeur départemental, par délégation,
Le chef de l’unité Nature-Forêt,

Gaëlle DORDAIN
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PREFET DE LOIR-ET-CHER 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL FIXANT LE PRIX MOYEN DES DENREES   
SERVANT A LA DETERMINATION DES FERMAGES VITICOLES   

POUR LA PÉRIODE COMPRISE ENTRE LE 1 er OCTOBRE 2015 ET LE 30 SEPTEMBRE 2016 
 
 
 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

 
Vu le règlement (CE) n° 479/2008 engageant une vaste réforme de l'organisation commune du marché 
vitivinicole, 

Vu le Code de la Consommation, 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment son article L 411-11, 

Vu le décret n° 2009-1253 du 16 octobre 2009 relatif aux appellations d'origine contrôlées notamment les 
appellations « Touraine », « Coteaux du Vendômois » et « Cour-Cheverny », 

Vu la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010, notamment son article 62, 

Vu le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l’indice national 
des fermages et de ses composantes, 

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt en date du 20 juillet 2015 constatant 
pour 2015 l’indice national des fermages 

Vu l'arrêté préfectoral n° 98-3164 du 28 septembre 1998 fixant les valeurs locatives (minima et maxima), 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-69-3 du 10 mars 2010 portant renouvellement de la Commission Consultative 
Paritaire Départementale des Baux Ruraux, 

Vu l’absence d’accord obtenu lors des réunions en date des 9 octobre 2015 et 12 novembre 2015 de la 
Commission Consultative Paritaire Départementale des Baux Ruraux, 

Vu la saisine par le Préfet au 21 janvier 2016 de la Commission Consultative Paritaire Nationale des Baux 
Ruraux, 

Vu le constat de carence de la Commission Consultative Paritaire Nationale des Baux Ruraux au 5 février 
2016 conférant à l’autorité compétente de procéder elle-même à la fixation du prix moyen des denrées 
servant à la détermination des fermages viticoles, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires, 

ARRETE 

Article 1 er –  Les prix moyens des denrées servant à la détermination du montant des fermages viticoles 
sont fixés comme suit pour les échéances annuelles comprises entre le 1er octobre 2015 et le 30 septembre 
2016 : 

VINS Sans Indication Géographique (VSIG) ex VINS de TABLE et  
VINS en Indication Géographique Protégée (IGP) ex VINS de PAYS 

                Rouge 9° :   44,71 €  l’hectolitre 
 Blanc  9° :   60,74 €  l’hectolitre 

 VINS en Appellation d’Origine Protégée (AOP) ex V.Q.P.R.D 
                A.O.C Touraine : 80,46 € l’hectolitre 
                A.O.C Cheverny – Cour-Cheverny :  80,46 €  l’hectolitre 
                A.O.C Coteaux du Vendômois :  60,35 € l’hectolitre 
 
 
 
 

Service DDT 

N°  

Date de signature  16 février 2016 
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Article 2  -  En cas de contestation du présent arrêté, il est possible, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification : 
 
- soit de saisir d’une requête gracieuse M. le Préfet du département de Loir-et-Cher, 
  
- soit de former un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de 

la Forêt, 
 
- soit de former un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS.  
 
En cas de rejet gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
d’ORLEANS peut être formé dans les deux mois suivant la date de notification du rejet.  
 
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de 
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal Administratif d’ORLEANS peut être 
saisi dans les deux mois suivant l’expiration de ce premier délai.  
 
Ces voies n’ont pas un caractère suspensif. 

Article 3  – Mme la secrétaire général de la préfecture, M. le sous-préfet de l’arrondissement de Romorantin 
Lanthenay, Mme la sous-préfète de l’arrondissement de Vendôme, M. le directeur départemental des 
territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. 

  

 Fait à BLOIS, le 16 février 2016 
  

 Le Préfet 

 

 Yves LE BRETON 
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KM_C284e-20160229130158

Réglementation du régime de priorité au carrefour entre la RD 357 au PR 1+794 et la rue de la
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KM_C284e-20160218124409

Désignation d'intervenants départementaux de la sécurité routière dans le cadre du programme

"Agir pour la sécurité routière"
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DIRECCTE

41-2016-02-17-003

2016 02 17 - ARRETE MODIFICATIF UC et sections

inspection région Centre

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des

sections d’inspection au sein de ces unités de contrôles ainsi que leurs champs d’intervention

sectoriels et thématiques
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DIRECCTE

41-2016-02-26-007

AQ vivacti

arrêté portant agrément de la SARL vivacti, dans le cadre des services à la personne
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DIRECCTE Centre – UT 041 – Service SAP 1 
 

 

Arrêté n°………. portant agrément de la SARL « VIVACTI SERVICES » 

Le préfet de Loir-et-Cher 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7231-2, L.7232-1 à L.7232-9, L.7233-
1 à L.7233-9, R.7232-1 à R.7232-17, D.7231-1 à D.7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne ; 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 et, notamment, son article 31 ; 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

Vu le décret n° 2007-854 du 14 mai 2007 relatif aux services à la personne ; 

Vu le certificat n° FR022616 de certification « QUALISAP » RE/QUALISAP/09 obtenu par la 
SARL « VIVACTI SERVICES », sise 11 rue Monseigneur Louis Couppé 41200 ROMORANTIN 
LANTHENAY ; 

Sur proposition du responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre 
Val De Loire ; 

ARRETE 

Article 1 L’agrément prévu à l’article R.7232-4 du code du travail, est accordé à la SARL 

« VIVACTI SERVICES »,  sise 11 rue Monseigneur Louis Couppé 41200 
ROMORANTIN LANTHENAY, en qualité de : Prestataire. 

 

Article 2  L’agrément accordé à l’article 1er ci-dessus est valable pour le département de Loir-et-
Cher pour ce qui concerne le ou les activité(s) suivante(s) : 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en 
dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante, pour les 
départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Garde d'enfant à domicile en dessous de trois ans, y compris la garde partagée, pour 
les départements suivants : Loir-et-Cher (41). 

 

Article 3 Le numéro d’agrément est inchangé. 

 

Article 4 L’agrément accordé à l’article 1er ci-dessus est valable pour une durée de 5 ans à 
compter du 7 février 2016. 

 

Article 5 L'agrément accordé à l’article 1er ci-dessus pourra être renouvelé, dans les conditions 
fixées par l’article R.7232-9 du code du travail. 

 

Article 6 Le bénéficiaire de l’agrément susmentionné doit produire un bilan annuel, dans les 
conditions définies à l’article R.7232-10 du code du travail. 
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DIRECCTE Centre – UT 041 – Service SAP 2 
 

 

 

 

Article 7 L’agrément susmentionné pourra être retiré dans les conditions définies aux articles 
R.7232-13 et R.7232-15 du code du travail. 

 

Article 8 Le responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val 
de Loire, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des 
actes administratifs de la préfecture.  

 

Fait à Blois, le 29 février 2016 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional 
de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

 

La responsable du pôle 3E de 
l’Unité Départemental de Loir-et-Cher 

 

Evelyne POIREAU 
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DIRECCTE

41-2016-02-24-004

decla caroline

déclaration d'activité de l'EURL les jardiniers de caroline, dans le cadre des services à la

personne
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP488166075 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 15 février 
2016 par l’EURL LES JARDINIERS DE CAROLINE, sise La Binetière 41270 
CHAUVIGNY DU PERCHE. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Petits travaux de jardinage : entretien courant des jardins et potagers, cueillette 

des fruits et légumes (consommation personnelle), taille des haies et des arbres, 
débroussaillage, enlèvement des déchets, déneigement des abords du domicile.  
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Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 24 février 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Pour le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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41-2016-02-24-005

decla guiness

déclaration d'activité de la SARL dirty floor sap, dans le cadre des services à la personne
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP815226717 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 24 février 
2016 par la Société à Responsabilité Limitée (SARL) DIRTY FLOOR SAP, sise 4 rue 
des Fauvettes  41400 MONTRICHARD. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Entretien de la maison et travaux ménagers (intérieur du domicile, balcons et 

terrasses) 
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- Petits travaux de jardinage : entretien courant des jardins et potagers, cueillette 
des fruits et légumes (consommation personnelle), taille des haies et des arbres, 
débroussaillage, enlèvement des déchets, déneigement des abords du domicile.  

 
 

Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 24 février 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Pour le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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41-2016-02-25-007

decla NDPHL

déclaration d'activité de la SARL NDPHL, dans le cadre des services à la personne
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP818474751 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre Val de Loire le 24 février 
2016 par la Société à Responsabilité Limitée (SARL) NDPHL, sous le nom commercial 
de « CENTRE SERVICES », sise 29 Rue des Violettes  41000 BLOIS. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante 
- Assistance informatique et internet à domicile  
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- Collecte et livraison à domicile de linge repassé (sauf la prestation de repassage 
elle-même) 

- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Garde d'enfants à domicile au-dessus de trois ans, au domicile de ses parents ou 

d'un membre de la famille 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

 
Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 25 février 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire 

Pour le Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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ICPE

41-2016-02-24-001

20160224101637952

Arrêté portant réalisation de mesures d'urgence sur le site de l'établissement exploité par la SAS

DELCEN, ZI Sud "Les Hauts de Clos" à VENDÔME
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ICPE

41-2016-02-25-003

20160225101229878

Arrêté portant mise en demeure de la société RECAM SONOFADEX de respecter sur son site

implanté 6 rue de l'Industrie à Nouan Le Fuzelier, les dispositions de l'article 8.9.4 de l'arrêté

préfectoral du 5 mars 2012
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PREF 41

41-2016-02-26-004

AE Mathilde Conduite

Arrêté portant autorisation (transfert) d'exploiter un établissement d’enseignement, à titre

onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE « MATHILDE CONDUITE » à Mer

PREF 41 - 41-2016-02-26-004 - AE Mathilde Conduite 212



PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation (transfert) d'exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE « MATHILDE CONDUITE » à Mer

Le Préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande de transfert de local reçue le 21 janvier 2016 présentée par Madame Mathilde PAUMIER, en
vue d'être autorisée à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière situé 27 avenue du Maréchal Maunoury à Mer (41500) dénommé AUTO-
ECOLE « MATHILDE CONDUITE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2015-12-31-003 en date du 31 décembre 2015 donnant délégation de signature
à Madame Sophie LESIEUX, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant que la demande est accompagnée des pièces énumérées aux 11°, 12° et 13° de l’article 2 et
qu’elle remplit les conditions réglementaires fixées par l’article 10 de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition de Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article  1er –  Madame  Mathilde  PAUMIER est  autorisée  à  exploiter  sous  le  n°  E  16  041  0001  0,  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière,  sous  l'enseigne AUTO-ECOLE  « MATHILDE  CONDUITE »  situé  27  avenue  du  Maréchal
Maunoury à Mer (41500).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté.
Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/…
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation aux catégories
de permis de conduire AM – A1 – A2 – A – B/B1 et à assurer l’Apprentissage Anticipé de la Conduite
(AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans le mois suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Les arrêtés préfectoraux n° 2012279-0025 en date du 5 octobre 2012, accordant à Madame
Mathilde PAUMIER l’agrément E 12 041 0281 0 au 23 rue Jean et Guy Dutems à Mer et n° 2014192-0019
en date du 11 juillet 2014, portant extension de cet agrément, sont abrogés à compter de la date de signature
du présent arrêté.

Article 12 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargé de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Mathilde PAUMIER – 67 rue Haute d’Aulnay 41500 Mer.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le 

Le Sous-Préfet,

Sophie LESIEUX 

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PREF 41

41-2016-02-23-003

AP définitif GENE +

Arrêté portant enregistrement d'un élevage de porcs exploité par la société "GENE +" sur la

commune d'OUZOUER-LE-MARCHE  au lieu-dit- "Bizy".
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41-2016-02-25-004

AP Entre Loire et châteaux

Autorisation d'épreuve sportive sur la voie publique
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER
Secrétariat général

Direction de la réglementation et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

ARRETE
Portant autorisation d'une manifestation sportive

non motorisée dénommée « Entre Loire et châteaux »
le dimanche 6 mars 2016

Le Préfet de Loir-et-Cher,

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route et notamment son article L.411-7, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.414-4 et R.414-19,

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17-2 ; A.331-1 et A.331-3, 

VU le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière,

VU  l'arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives,

VU l'arrêté préfectoral n°2016-01-29-004 du 29 janvier 2016 portant réglementation de la circulation
dans le département de Loir-et-Cher, pour l'année 2016,  

VU la demande du 7 janvier 2016, présentée par l’association « ASJ Athlétisme de la Chaussée-Saint-
Victor »,  à LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR (41260),  représentée par M. Didier  BRIANT, aux fins d'obtenir
l'autorisation  d'organiser  une  course  pédestre  sur  la  voie  publique  dénommée  « Entre  Loire  et  châteaux»,  le
dimanche 6 mars 2016, au départ de LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR,

VU les pièces du dossier remis par l'organisateur et notamment l'attestation d'assurance en date du 18
décembre 2015 établie par la société MAIF à NIORT (79) garantissant la manifestation sous le contrat n°2752918
K, conformément au code du sport,

VU l'engagement pris par l’organisateur :

1°)  de  prendre  à  sa  charge  les  frais  du  service  d'ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l'occasion  du
déroulement de l'épreuve et d’assurer la réparation des dommages et des dégradations de toute nature causés à la
voie publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, de l'organisateur ou de ses préposés, 

2°) de décharger expressément l'État, les Départements, les Communes et leurs représentants de toute
responsabilité civile en ce qui concerne tous risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui
pourraient être causés aux personnes et aux biens par le fait soit de l'épreuve, ou de ses essais, soit d'un accident
survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve, 

.../...
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VU les avis favorables de Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations - service sport, de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de Loir-
et-Cher, de M. le Commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique de Loir-et-Cher, de
M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours de Loir-et-Cher, de M. le président du Conseil
départemental de Loir-et-Cher – Direction routes, et de MM. les maires de LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR,
BLOIS, SAINT-DENIS-SUR-LOIRE, MENARS et VINEUIL,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E 

Article 1er : L’association « ASJ Athlétisme de la Chaussée-Saint-Victor », à LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR
(41260), représentée par M. Didier BRIANT, est autorisée à organiser la course pédestre dénommée « Entre Loire
et châteaux», qui se déroulera le dimanche 6 mars 2016, au départ de LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR et qui
traversera les communes de BLOIS, SAINT-DENIS-SUR-LOIRE, MENARS et VINEUIL, en tant qu'elle concerne
les voies du domaine public,  à l'exclusion de toutes propriétés et  voies privées pour lesquelles il  appartient  à
l'organisateur de s'entendre avec les propriétaires.

Nature de la course : semi-marathon (21,100 km) et course 10 km des Mées (10,650 km).

– Départ à partir de 9 h 30 – rue du stade (stade de foot) ; 
– Arrivées vers 10 h 00 et 11 h 45 – au même endroit.

Nombre approximatif de concurrents : 600
Nombre approximatif de spectateurs : 500 

Itinéraires : ci-joint en annexe.

Article 2 : Cette manifestation sportive bénéficie d'une priorité de passage aux conditions stipulées aux articles
suivants.  Le  franchissement  des  ponts  sur  la  Loire  (ponts  Jacques  Gabriel  et  Charles  de  Gaulle)  se  fera
exclusivement sur les trottoirs sans gêner la circulation automobile. 

Article 3 :  L’épreuve ne devra servir qu’à des fins sportives. Les concurrents se conformeront  strictement aux
prescriptions édictées par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme.  Les coureurs accompagnateurs
devront, comme les concurrents, être munis de bandes phosphorescentes apposées de manière à être visibles des
usagers de la route.

Article 4 : Une voiture « pilote » assurera le rôle d’ouverture de course (ou selon les voies empruntées, une moto
« pilote » ou un vélo « pilote »). Elle sera équipée d’un panneau portant l’inscription « attention course pédestre »
et circulera plusieurs centaines de mètres à l’avant des coureurs. Elle sera munie, si possible, d’un haut-parleur (ou
des porte-voix utilisés par les occupants) destiné uniquement à annoncer le passage des coureurs et à diffuser les
consignes nécessaires pour assurer l’ordre, à l’exclusion de toute publicité ou propagande. Ses feux de croisement
et de détresse seront allumés. Ce véhicule pourra être équipé d’un gyrophare lorsqu’il précédera un groupe de plus
de 10 coureurs.

Dans le cas d’un deux-roues, le signaleur pilotant ce deux-roues devra être équipé d’un gilet de haute visibilité.

Une voiture dite « voiture balai » suivra le dernier concurrent  (ou selon les voies empruntées, une moto ou un
vélo). Elle sera équipée d'un panneau portant l’inscription « Fin de course » qui indiquera la fin du passage des
coureurs ou la fin de l’épreuve. Les signaleurs occupant ce véhicule peuvent utiliser des porte-voix. Dans le cas
d’un deux roues, le signaleur pilotant ce deux-roues devra être également équipé d’un gilet de haute visibilité.

Les  différents véhicules  (voitures  et  deux-roues)  seront  reliés entre eux avec l’organisateur et  avec le  service
d’ordre, par une liaison radio ou téléphone, afin de faire face à toute éventualité.

Article 5 : L’organisateur est tenu de mettre en œuvre, pendant toute la durée de l’épreuve, un service de secours
médical fixe et ambulant, conforme à celui décrit en annexe.

…/...
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La sécurité de la course sera assurée par 38 signaleurs au minimum notamment aux endroits réputés dangereux,
tels qu’indiqués dans le dossier de l’organisateur.

La liste nominative des signaleurs figure en annexe.

Les signaleurs doivent être des bénévoles majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils doivent être
identifiables au moyen d'un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, et être à même de produire dans de brefs
délais une copie du présent arrêté.

Ils peuvent stopper momentanément  la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils ne disposent pas de
pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité.
Par contre, ils doivent rendre compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de
police judiciaire le plus proche, présent sur la course. 

La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est définie à l’article 9
de l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, à savoir :

. Piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur), 

. Barrages modèle K 2, pré-signalés par le panneau modèle KC.1, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lequel le mot « Course » sera inscrit lisiblement. 

Ces équipements seront fournis par l'organisateur.

Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d'heure au moins, une demi -heure au
plus avant le passage théorique de l’épreuve et retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin
de la course.

Article 6 :  Le matériel nécessaire à l'exécution des prescriptions de sécurité sera installé par l’organisateur, à ses
frais et en accord avec les services concernés (municipaux, départementaux, police ou gendarmerie).

Article 7 :  L’organisateur devra faire obligation aux concurrents et accompagnateurs de se conformer strictement
aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les autorités investies des pouvoirs de police en vue de
garantir le bon ordre et la sécurité publique. Le mouvement des riverains pourra être momentanément interdit pour
des motifs impérieux de sécurité. Cependant, toutes mesures devront être prises pour permettre aux riverains de
quitter ou de rejoindre leur domicile dans le sens de l’épreuve.

Article  8 :  Il  appartient  aux  organisateurs  de  solliciter  auprès  des  autorités  compétentes  les  arrêtés  de  police
nécessaires à l’organisation de l’épreuve,  notamment  auprès des maires  de LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR,
BLOIS,  SAINT-DENIS-SUR-LOIRE  et  MENARS  (coupure  de  route,  arrêt  de  circulation,  interdiction  de
stationnement, mise en place de restrictions particulières).

Article 9 : Indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, l’organisateur devra immédiatement prendre
toutes les mesures nécessaires qui  seraient  prescrites d'urgence par les services compétents dans l'intérêt  de la
sécurité  publique.  L'organisateur  devra  également  prendre  toutes  dispositions  utiles  pour  assurer  l’assistance
sanitaire pendant le déroulement de l’épreuve.

Article  10 :  Le  jet  de  journaux,  prospectus,  imprimés,  échantillons  soit  par  les  concurrents  soit  par  leurs
accompagnateurs sera expressément interdit.  Conformément aux dispositions des articles R.418.2 à R.418.7 du
code  de  la  route,  il  est  interdit  d’apposer  des  placards,  papillons,  affiches  ou  marquages  sur  les  signaux
réglementaires et leurs supports ainsi que sur tout autre équipement lié à la circulation routière. Cette interdiction
s’applique également sur les plantations, trottoirs, chaussées et, d’une manière générale, sur tous les ouvrages situés
dans  l’emprise  du  domaine  public  ou  surplombant  celui-ci.  L’inobservation  des  prescriptions  ci-dessus  sera
passible de l’application des sanctions prévues par l’article R.418.9 du code de la route.

Le fléchage ou le marquage au sol sera effectué de façon réglementaire (emploi de peinture blanche interdite)
conformément aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 30 octobre 1973.
Les  marquages  seront  de  couleur  jaune  et  devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de
l’organisateur 24 heures après l’épreuve.
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Article  11 :  La  responsabilité  civile  de  l'État,  des  départements,  des  communes  et  de  leurs  représentants  est
expressément dégagée en ce qui concerne tous les risques éventuels et notamment les conséquences des dommages
qui pourraient être causés aux personnes (y compris celles participant au service d'ordre) ou aux biens, par le fait
soit de l'épreuve ou des essais, soit d'un accident survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve. L’organisateur
supportera ces mêmes risques et sera assuré à cet effet auprès d'une compagnie notoirement solvable par un contrat
spécifiant qu'en aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

Article 12 :  La présente autorisation est accordée sans préjudice des pouvoirs de police du maire de la commune
concernée  qui  pourra,  à  tout  moment,  interdire  le  déroulement  de  l’épreuve,  s’il  constate  que  la  sécurité  des
coureurs, des spectateurs ou autres usagers de la route, n’est pas ou n’est plus assurée, ou que l’organisateur ne
respecte pas ou ne fait pas respecter les prescriptions du présent arrêté ainsi que les consignes de sécurité décrites
en  annexe.  Les  agents  de  l'État  présents,  effectuant  les  mêmes  constatations,  nonobstant  l’avis  du  maire,
informeront l’autorité préfectorale de permanence (Numéro de téléphone de la Préfecture : n°0810 02 41 41) qui
pourra décider l’interdiction ou l’interruption de l’épreuve. 

Article 13 : La présente autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite par
l'autorité  administrative,  ne  respecte  plus  ou  ne  fait  plus  respecter  par  les  participants  et  les  spectateurs  des
dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur protection.

Article 14 :  Les infractions aux dispositions  du présent  arrêté  seront  relevées  par  procès-verbal  et  poursuivies
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article  15 :  L’organisateur  devra,  dans  le  mois  qui  suit  la  manifestation,  rendre  compte  à  la  préfecture  du
déroulement  de l’épreuve  (nombre  de  participants,  incidents,  interventions  sanitaires,  blessés,  intervention  des
pompiers…).

Article 16 : Mme la secrétaire générale de la Préfecture, M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie
départementale de Loir-et-Cher, M. le Commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique
de Loir-et-Cher,  et MM. les maires de LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR, BLOIS, SAINT-DENIS-SUR-LOIRE,
MENARS et VINEUIL, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’organisateur : M. Didier BRIANT– 33 rue des Perdrielles – 41000 VILLERBON, et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture,

et adressé pour information à :

Mme la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection de la population de Loir-et-Cher –
service sport, M. le Directeur départemental des services d’incendie et de secours et à M. le Médecin chef du SAMU
– SMUR. 

BLOIS, le 25 février 2016

       Le Préfet,

                                                                 
La présente décision peut faire l’objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans le délai de
deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une décision implicite
née d'un silence gardé deux mois par l'administration. 
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Arrêté approuvant le plan de prévention des risques

technologiques (PPRT) autour des installations de stockage

souterrain de gaz exploitées par la société STORENGY sur

le territoire des communes de CHEMERY et SOINGS EN

SOLOGNE
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PRÉFECTURE DE LOIR-ET-CHER

Cabinet
Service interministériel de défense
et de protection civiles
IP

Arrêté n°                                                
portant agrément pour l’acquisition, la détention et l’utilisation

des artifices de divertissement destinés à être lancés par un mortier

LE PREFET,

Vu le Code de la défense ;

Vu le  décret  n°  2010.580  du  31  mai  210  relatif  à  l’acquisition,  la  détention  et
l’utilisation  des artifices  de divertissement  et  des articles  pyrotechniques  destinés  au théâtre,
modifié ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits
explosifs ;

Vu la demande d’agrément présentée par M. Valentin RIANT, et l’ensemble des pièces
annexées ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet ;

ARRETE:

Article 1  er : L’agrément prévu à l’article 5 du décret n° 2010.580 susvisé est délivré à :

 Nom : RIANT
 Prénom : Valentin
 Date de naissance : 2 mars 1987 à REIMS (51)
 Adresse ou domiciliation : 15 rue Saint-Bie – 41100 VENDOME.

en vue de l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement destinés à être 
lancés par un mortier appartenant aux groupes C2 et C3.

Article 2 : Le présent agrément a une durée de validité de 5 ans à compter de la date du 
présent arrêté.

Article 3 : Le Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié  au bénéficiaire et  dont une copie sera adressée au Sous-préfet  de l’arrondissement  de
Vendôme,  au  Maire  de  la  commune  concernée,  au  Directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de Loir-et-Cher et au Commandant du groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher.

Blois, le 19 février 2016
Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Directeur de Cabinet

Alain BROSSAIS
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    PRÉFET D’EURE-ET-LOIR

PREFECTURE  
Direction des Relations avec les Collectivités Locales
Bureau de l’Intercommunalité, du Conseil et du Contrôle de Légalité
Affaire suivie par : Mme Carole NARCISSOT
Tél. : 02 37 27 70 91
Fax : 02 37 27 72 59
Mèl : carole.narcissot@eure-et-loir.gouv.fr

Intercommunalité

Modification des statuts du Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des
Ordures Ménagères (SICTOM) de la région de Châteaudun

Le Préfet d’Eure-et-Loir, Le Préfet de Loir-et-Cher,
Officier de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5214-21 et L.5711-1 et
suivants ;

Vu l'arrêté préfectoral n°1601 en date du 18 juillet 1973 portant création du Syndicat Intercommunal
pour le Ramassage et le Traitement des Ordures Ménagères de la région de Châteaudun ;

Vu les  arrêtés interpréfectoraux n°  668 du 20 février  1974,  n°  795 du 12 mars  1975,  n°  250 du
28 janvier 1980, n° 653 du 29 mars 1984, n° 1225 du 16 avril 1985, n° 1504 du 16 juillet 1985, n° 963
du 20 juin 1986, n° 276 du 22 février 1988, n° 1525 du 7 juillet 1988, n° 1572 du 1 er juin 1989,
n° 2602 du 5 août 1991, n° 2315 du 23 juin 1992 et n° 1292 du 14 juin 1993 portant adhésion des
communes de Dancy, Donnemain, Marboué, Saint-Denis-les-Ponts, Charray, Châtillon-en-Dunois, Le
Mée, Saint-Christophe, Saint-Cloud-en-Dunois, Villampuy, Courtalain, Péronville, Romilly-sur-Aigre,
Logron, Bazoches-en-Dunois, Lanneray, Nottonville et Flacey pour le département de l’Eure-et-Loir
et  des communes  de Membrolles,  Villebout,  Brévainville,  Fontaine-Raoul,  Verdes,  Semerville,  La
Colombe, Ouzouer-le-Marché et Ouzouer-le-Doyen pour le département du Loir-et-Cher au Syndicat
Intercommunal  pour  le  Ramassage  et  le  Traitement  des  Ordures  Ménagères  de  la  région  de
Châteaudun ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 3854 du 10 décembre 1996 portant modification des statuts du Syndicat
Intercommunal  pour  le  Ramassage  et  le  Traitement  des  Ordures  Ménagères  de  la  région  de
Châteaudun ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2092 du 27 octobre 1997 portant substitution de la Communauté de
Communes de la Beauce d’Orgères aux communes de Bazoches-en-Dunois, Nottonville, Peronville et 

Place de la République – CS 80537 - 28019 CHARTRES CEDEX –
 Standard : 02 37 27 72 00 Horaires d’ouverture au public : 9H-12H30/14H-16H30

Accueil au guichet le matin de 9H00 à 12H30 et l’après- midi sur rendez-vous exclusivement. 
Pour toute précision    www.eure-et-loir.gouv.fr   rubrique «     Démarches administratives     »

PREF 41 - 41-2016-02-22-004 - Arrêté portant modification des statuts du SICTOM de la région de Châteaudun. 252



Varize  au sein du Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères
de la région de Châteaudun ;
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2003-0041 du 31 décembre 2002 portant substitution de la Communauté
de Communes des Trois Rivières aux communes de Arrou, Autheuil, Boisgasson, Charray,  Châtillon-
en-Dunois,  Cloyes-sur-le-Loir,  Courtalain,  Douy,  La Ferté-Villeneuil, Langey, Le Mée, Montigny-
le-Gannelon, Romilly-sur-Aigre, Saint-Hilaire-sur-Yerre et Saint-Pellerin au sein du Syndicat Mixte
Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de la région de Châteaudun;

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2003-0493 du 26 juin 2003 portant substitution de la Communauté de
Communes du Bonnevalais aux communes de Bullainville, Dancy, Flacey, Saint-Maur-sur-le-Loir et
Villiers-Saint-Orien et  adhésion de la commune de Villermain  (Loir-et-Cher)  au sein du Syndicat
Mixte  Intercommunal  pour  la  Collecte  et  le  Traitement  des  Ordures  Ménagères  de  la  région  de
Châteaudun ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2005-0909 du 6 septembre 2005 portant substitution :

- de la Communauté de Communes de la Beauce Oratorienne aux communes de La Colombe,
Membrolles, Ouzouer-le-Marché, Semerville, Verdes et Villermain ;

- de  la  Communauté  de  Communes  du  Dunois  à  ses  communes  membres,  à  savoir :  La
Chapelle-du-Noyer, Châteaudun, Jallans, Lanneray et Saint-Denis-les-Ponts  ;

- de la Communauté de Communes des Plaines et Vallées Dunoises à ses communes membres ,
à  savoir :  Civry,  Conie-Molitard,  Donnemain-Saint-Mamès,  Logron,  Lutz-en-Dunois,
Marboué,  Moléans,  Ozoir-le-Breuil,  Saint-Christophe,  Saint-Cloud-en-Dunois,  Thiville  et
Villampuy ;

- de la  Communauté  de Communes  du Haut  Vendômois  aux communes  de Brévainville  et
Ouzouer-le-Doyen ;

au sein du Syndicat Mixte Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de
la région de Châteaudun ;

Vu l’arrêté  interpréfectoral  n°  2010-0084 du  25  janvier  2010 portant  modification  des  statuts  du
Syndicat Mixte Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de la région
de Châteaudun ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013109-0006 pris par Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher le 19 avril 2013
portant  modification  des  statuts  de  la  Communauté  de  Communes  du  Perche  Vendômois  et
substitution de ce  groupement  aux communes  de Fontaine-Raoul  et  Villebout  notamment  pour  la
compétence « collecte et traitement des déchets » à effet du 31 décembre 2013 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013150-0001 pris par Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher le 30 mai 2013
portant fusion des Communautés de Communes du Haut Vendômois et du Perche Vendômois qui
devient « la Communauté du Perche et Haut Vendômois » à compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2013210-0002 du 29 juillet 2013 portant substitution de la Communauté
de Communes « Communauté du Perche et Haut Vendômois » (Loir-et-Cher) au sein du Syndicat
Mixte  Intercommunal  pour  la  Collecte  et  le  Traitement  des  Ordures  Ménagères  de  la  région  de
Châteaudun ;

Vu la délibération n° 2015-20 du comité syndical  du Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le
Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM) de la région de Châteaudun en date du 28 septembre
2015 approuvant la modification de ses statuts ; 

Vu les délibérations des conseils  communautaires membres  approuvant,  à  la majorité qualifiée,  la
modification des statuts  du Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures
Ménagères (SICTOM) de la région de Châteaudun ;
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Considérant  que  les  conditions  fixées  par  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  sont
remplies ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture d'Eure-et-Loir ;

ARRETE

Article 1  er : Les articles 2, 6, 7, 8 et 9des statuts  du Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le
Traitement  des  Ordures  Ménagères  (SICTOM)  de  la  région  de  Châteaudun annexés  à  l’arrêté
interpréfectoral  n°  2013210-0002 du  29  juillet  2013 sont  modifiés  comme  suit,  conformément  la
délibération n° 2015-20 du comité syndical du 28 septembre 2015 susvisée.

L’article 2 est modifié comme suit     :

Le 1er juillet 2013, le Syndicat a transféré au SITREVA (Syndicat Intercommunal pour le TRaitement
Et la VAlorisation des déchets) ses compétences de traitement des ordures ménagères et de gestion des
déchetteries.

Le syndicat  a  donc pour objet  la  collecte des ordures  ménagères,  la  rationalisation des flux et  la
représentation de tous ses mandants dans le Syndicat SITREVA.

***

L’article 6 est modifié comme suit     :

Le bureau est composé du président, de quatre vice-présidents, d’un secrétaire et de neuf membres.

***

L’article 7 est modifié comme suit     :

La contribution des communes aux dépenses du Syndicat est déterminée :

v   Pour les dépenses d’investissement : au prorata de la population.
v   Pour les dépenses de fonctionnement : au prorata de la population de chaque 
commune, de la fréquence de présentation des éléments de collecte, de la masse d’ordures 
ménagères captée lors de chaque circuit de collecte, en corrélation avec le contrat de collecte 
en cours sur l’année précédente. 

***

Le précédent article 8 est supprimé. L’article 9 devient donc l’article 8

Article 2 : Les statuts annexés au présent arrêté se substituent aux statuts précédents.

Article  3 : En  application  des  dispositions  des  articles  R.421-1  et  R.421-5  du  Code  de  Justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif d'Orléans, dans le délai de deux mois à compter de sa notification et sa publication. 

Article 4 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture d'Eure-et-Loir,  Madame la Secrétaire
Générale  de  la  Préfecture  de  Loir-et-Cher,  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Châteaudun,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  et  Monsieur  le  Président  du  Syndicat  Mixte
Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères de la région de Châteaudun 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture d'Eure-et-Loir.

Fait à CHARTRES, le 22 février 2016

Le Préfet de Loir-et-Cher, Le Préfet d’Eure-et-Loir,
Pour le Préfet de Loir-et-Cher Pour le Préfet d’Eure-et-Loir

La Secrétaire Générale La Secrétaire Générale

  SIGNE     SIGNE

   Nathalie BASNIER        Carole PUIG-CHEVRIER
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ANNEXE

SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL
POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES

DE LA REGION DE CHATEAUDUN

STATUTS

Article 1  
er 

: 

En application des articles L.5211-1 et suivants et L.5711-1 et suivants du Code Général des
Collectivités Territoriales, il est formé entre les Communautés de communes du :

Ø     Département d’Eure-et-Loir     : 
-   La  Communauté  de  communes  de  la  Beauce  d’Orgères  en  Beauce  (pour  les
communes de Bazoches-en-Dunois, Nottonville, Péronville et Varize),  
-   La  Communauté  de  communes  des  Trois  Rivières  pour  l’ensemble  de  ses
communes  membres  (soit :  Arrou,  Autheuil,  Boisgasson,  Charray,  Châtillon-en-
Dunois, Cloyes-sur-le-Loir, Courtalain, Douy, La Ferté-Villeneuil, Langey, Le Mée,
Montigny-le-Gannelon, Romilly-sur-Aigre, Saint-Hilaire-sur-Yerre et Saint Pellerin),
-   La  Communauté  de  communes  du  Bonnevalais  (pour  les  communes  de
Bullainville, Dancy, Flacey, Saint-Maur-sur-le-Loir et Villiers-Saint-Orien), 
-   La  Communauté  de  communes  du Dunois  pour  l’ensemble  de  ses  communes
membres  (soit :  La  Chapelle-du-Noyer,  Châteaudun,  Jallans,  Lanneray  et  Saint-
Denis-les-Ponts),
-   La Communauté de communes des Plaines et Vallées Dunoises pour l’ensemble
de ses communes membres (soit : Civry, Conie-Molitard, Donnemain-Saint-Mamès,
Logron,  Lutz-en-Dunois,  Marboué,  Moléans,  Ozoir-le-Breuil,  Saint-Christophe,
Saint-Cloud-en-Dunois, Thiville et Villampuy),

Ø     Département du Loir-et-Cher     :
-   La Communauté de communes de la Beauce Oratorienne (pour les communes de
La Colombe, Membrolles, Ouzouer-le-Marché, Semerville, Verdes et Villermain),
-   La Communauté de communes du Perche et Haut Vendômois (pour les communes
de Brévainville, Fontaine-Raoul, Ouzouer-le-Doyen et Villebout)

 

Un syndicat qui prend le nom de : 

« SYNDICAT INTERCOMMUNAL
POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES

DE LA RÉGION DE CHÂTEAUDUN »

(S.I.C.T.O.M. de la région de Châteaudun)
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Article 2 : 

Le 1
er

 juillet 2013, le Syndicat a transféré au SITREVA (Syndicat Intercommunal pour le 
TRaitement Et la VAlorisation des déchets) ses compétences de traitement des ordures 
ménagères et de gestion des déchetteries.

Le syndicat a donc pour objet la collecte des ordures ménagères, la rationalisation des flux et
la représentation de tous ses mandants dans le Syndicat SITREVA.

 

Article 3     : 

Le siège du syndicat est fixé au 29 rue Louis Appert à Châteaudun 28200. 

 

Article 4 : 

Le syndicat est institué pour une durée illimitée. 

Article 5     : 

Le comité est composé des délégués élus par les conseils communautaires des Communautés 
de communes associées. 

Les communes adhérentes aux Communautés de communes sont représentées par un nombre 
de représentant égal à celui dont elles disposaient isolément, à raison de : 

Ä 4 délégués pour la commune de Châteaudun.
Ä 2 délégués pour chaque autre commune.

 

Chaque commune désigne deux délégués suppléants. Les délégués suppléants sont appelés à 
siéger en cas d’empêchement du (ou des) délégué(s) titulaire(s). 

Article 6 : 

Le bureau est  composé du président,  de quatre  vice-présidents,  d’un secrétaire  et  de neuf
membres.

 

Article 7 :

La contribution des communes aux dépenses du Syndicat est déterminée :

v Pour les dépenses d’investissement : au prorata de la population.
v Pour les dépenses de fonctionnement : au prorata de la population de chaque
commune,  de  la  fréquence  de  présentation  des  éléments  de  collecte,  de  la  masse
d’ordures ménagères captée lors de chaque circuit de collecte, en corrélation avec le
contrat de collecte en cours sur l’année précédente. 
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Article 8 : 

 Les  fonctions  de  comptable  du  Syndicat  sont  assurées  par  le  Trésorier  Principal  de
Châteaudun.

 

Vu pour être annexés à mon arrêté
du 22 février 2016

Le Préfet de Loir-et-Cher, Le Préfet d’Eure-et-Loir,
Pour le Préfet de Loir-et-Cher Pour le Préfet d’Eure-et-Loir

La Secrétaire Générale La Secrétaire Générale

  SIGNE     SIGNE

   Nathalie BASNIER        Carole PUIG-CHEVRIER
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